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Sépultures et société en Aquitaine romaine : 
étude de la fonction du mobilier métallique et 
du petit mobilier à partir des ensembles funéraires 
(ier s. a.C. - début du ive s. p.C.)

La première étape de ce travail a consisté en un 
inventaire des sépultures qui comportaient lors de 
leur découverte au moins un élément métallique. 
798 sépultures ont ainsi été répertoriées sur les 25 
départements que couvre l’Aquitaine romaine. La 
fourchette chronologique choisie s’étend de l’extrê-
me fin de l’âge du Fer au début du ive siècle p.C. Ce 
choix se justifie par le désir de rechercher une éven-
tuelle continuité de quelques pratiques gauloises 
mais de ne pas s’avancer dans l’Antiquité tardive. En 
effet, les troubles économiques et sociaux de la fin 
du iie et du iiie siècle p.C., ainsi que le changement 
de mentalité dans les pratiques funéraires – lié d’une 
part à une désacralisation qui se manifeste notam-
ment dans l’utilisation de monuments funéraires 
pour la construction des remparts, d’autre part au 
passage à la christianisation (même s’il est tardif en 
Aquitaine) – entraîne alors un changement du ri-
tuel, avec une pratique quasi-exclusive de l’inhuma-
tion et une diminution du mobilier dans la tombe.

Cet inventaire a permis dans un premier temps 
de s’intéresser à la nature même de ce mobilier qui, 
du fait de sa grande variété, est révélateur d’un cer-
tain nombre d’usages. Cela a permis de constater  
quels sont les objets qui existent dans les sépultures 
de l’Aquitaine et la fréquence de leur dépôt à l’inté-
rieur des différents types de sépultures ; les associa-

tions entre les différentes catégories de petit mobi-
lier et avec les autres types de matériel, qui peuvent 
peut-être apporter des informations complémentai-
res.

Dans un deuxième temps, nous avons essayé de 
déterminer dans quelle mesure ce matériel permet 
de déterminer le sexe du défunt et la classe d’âge au 
décès, lorsque les analyse anthropologiques sont 
inexistantes ou non concluantes. L’étude détaillée 
des quatre grandes nécropoles du corpus a permis 
de constater la récurrence de certains objets au sein 
d’une même nécropole et d’observer les différences 
entre nécropoles d’agglomérations secondaires et 
celles de capitales de cités, mais également avec les 
sépultures isolées. L’étude de ces objets dans ces en-
sembles clos avait pour but de déterminer le statut 
social de certains défunts ; de constater l’évolution 
entre le matériel déposé dans les incinérations et 
dans les inhumations ; de constater dans quelles me-
sures ces objets sont sexuellement discriminants ; 
enfin, de constater l’importance des dépôts issus de 
l’héritage celtique et de l’introduction de pratiques 
romaines.

La troisième partie est consacrée au mobilier 
contenu dans le groupe dit des “sépultures privilé-
giées” et dans les tombes que nous interprétons 
comme étant “à caractère exceptionnel”, d’une part 
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afin de compléter un inventaire inachevé, d’autre 
part afin de montrer la différence entre ces deux dé-
nominations. Dans cette partie, un chapitre est éga-
lement consacré aux armes, généralement représen-
tatives de tombes socialement privilégiées, afin de 
constater leur réelle fonction en contexte funéraire, 
et un dernier chapitre à l’unique tombe à char d’épo-
que romaine mise au jour sur le territoire aquitain, 
à Châteauponsac (Haute-Vienne).

Les 798 sépultures du corpus ont permis l’étude 
d’un mobilier relativement abondant et varié, puis-
que nombre de catégories largement représentées 
sur le territoire étudié, le sont beaucoup moins dans 
les autres régions de la Gaule mais également de 
l’empire. Cependant, nous avons constaté que ces 
tombes apparaissent essentiellement dans la moitié 
nord de l’Aquitaine. 

Le matériel métallique et les petits objets en 
contexte funéraire semblent avant tout porteurs de 
valeurs sociologiques et symboliques, l’aspect reli-
gieux étant secondaire. Il apparaît en effet que la 
fonction de l’objet en contexte funéraire dépend es-
sentiellement du statut social du défunt. La fonction 
d’un objet peut ainsi différer d’une tombe à l’autre.

La première difficulté, lorsque l’on tente d’inter-
préter la présence du petit matériel dans les tombes, 
est de distinguer ce qui appartient au costume du 
mort de ce qui est déposé en qualité d’offrande. 
Dans les incinérations, les éléments de parure et 
d’habillement sont le plus souvent brûlés, il est donc 
probable qu’ils ont appartenu au costume du dé-
funt, habillé et paré sur le bûcher. Cependant, 
l’abondance de ces objets dans certains cas semble 
signifier le statut élevé du défunt, puisqu’ils sont 
alors fonctionnels. Leur présence ne relève donc pas 
d’un dépôt rituel.

Les clous et les éléments de quincaillerie – dans 
la majeure partie des cas – restent également fonc-
tionnels stricto sensu. Il s’agit d’éléments constitutifs 
du bûcher ou de coffres destinés à contenir les of-
frandes, placés sur le bûcher ou à l’intérieur de la 
tombe. Les offrandes métalliques et celles de petit 
mobilier nous informent sur divers aspects de la vie 
du défunt et de son environnement, à plusieurs ni-
veaux : 

— sur sa profession, par le dépôt d’outils, desti-
nés à l’artisanat et à l’agriculture, ou d’instruments

liés à de probables activités professionnelles (aiguilles, 
pesons, fusaïoles…) ; 

— sur l’adoption de pratiques romaines, par l’in-
tégration d’objets auparavant absents des panoplies 
funéraires gauloises : les miroirs, les strigiles, le ma-
tériel à écrire, les tablettes de défixion ; et par exten-
sion sur l’adoption d’une nouvelle religion, par l’uti-
lisation d’objets liés aux rites funéraires romains : les 
balsamaires et les lampes ; 

— sur son sexe. Si certains objets semblent plus 
volontiers attribués à l’un des deux sexes – par exem-
ple les miroirs aux femmes et les outils aux hom-
mes – il faut cependant être très prudent et se méfier 
des évidences. Ce travail conforte l’idée que seule 
l’étude des associations de mobilier permet dans cer-
tains cas de suggérer le sexe du défunt ;

— dans de rares cas sur son degré d’alphabétisa-
tion, par la présence de matériel à écrire. Mais la fai-
ble représentation de ce matériel, dans les tombes de 
la région étudiée, n’est évidemment pas significative 
du taux d’alphabétisation d’une communauté. Il 
faut là encore être très prudent et fonctionner au cas 
par cas.

— dans quelques cas, sur ses loisirs : la présence 
d’armes en quantité remarquable sur le territoire 
aquitain au Haut-Empire, semble indiquer que la 
chasse était pratiquée, sans doute par les hommes de 
la catégorie supérieure des couches populaires. A 
contrario, les pièces de jeux dans les tombes d’adul-
tes et les jouets dans celles des enfants sont faible-
ment représentés mais apparaissent essentiellement 
dans les sépultures les plus richement pourvues.

— sur les croyances populaires : le dépôt d’amu-
lettes, de monnaies, dans quelques cas de clous et 
comme nous l’avons suggéré d’aiguilles, témoigne 
de croyances qu’il nous est cependant impossible de 
comprendre.

Les sépultures sont ainsi parfois les rares témoins 
de la vie de communautés qui nous sont peu 
connues. En effet, dans certains cas, l’absence de 
vestiges d’habitats, de structures artisanales, mais 
également d’inscriptions et de représentations lapi-
daires, notamment du monde artisanal, comme 
c’est le cas chez les Lémovices, limite la compréhen-
sion du mode de vie de ces communautés.


